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Objet : Taxe d’apprentissage 

 

  
Madame, Monsieur, 
 
La taxe d’apprentissage a pour objet de participer au financement des dépenses nécessaires au 
développement des formations technologiques et professionnelles. 
 
Comme chaque année, vous allez devoir choisir l’établissement vers lequel affecter cette taxe.  
Le lycée professionnel des métiers de la montagne Général Ferrié situé à Saint Michel de Maurienne, 
propose des formations aux métiers du bâtiment du commerce et de l’industrie ainsi qu’aux métiers 
liés aux domaines skiables. L’ensemble de nos Baccalauréats Professionnels est biqualifiant : le 
lycéen bénéficie également d’une formation au diplôme d’état d’éducateur sportif (ski alpin, guide de 
haute montagne, accompagnateur en montagne) ou au brevet national pisteur secouriste. 
 
La taxe d’apprentissage est primordiale au bon fonctionnement de nos formations car elle permet de 
maintenir et d’améliorer la diversité et le modernisme de nos équipements, et ce faisant, de contribuer 
à la montée en compétences professionnelles des jeunes que nous scolarisons. 
 
C’est pourquoi je vous sollicite de bien vouloir soutenir nos projets d’investissement en permettant à 
votre entreprise d’affecter à notre établissement le solde de 13%, tout ou partie, de la taxe 
d’apprentissage que nous sommes habilités à recevoir dans le cadre de la loi « avenir 
professionnel ».  
 
Dès cette année vos versements seront collectés directement par l’URSSAF et reversés à la caisse 
des dépôts depuis la plateforme SOLTEA. C’est sur cette plateforme qu’il faudra, si vous le souhaitez, 
indiquer le nom de notre établissement : lycée professionnel Général Ferrié - Siret : 
19730039500021  
 
Je vous remercie de l’attention que vous saurez porter à cette demande et de l’effort que vous pourrez 
consentir pour soutenir la qualité de nos formations. 
 
Veuillez agréer Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 
         Catherine Lassauge-Pennet 
         Proviseure 
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